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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° 2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n° 2004-85  du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles de la RØsolution MSC 255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) adoptØe le 

16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques recommandØes applicables 

à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident de mer (Code pour les 

enquŒtes sur les accidents). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Dossier navire 
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AIS :  SystŁme d’Identification Automatique (Automatic Identification System) 
 
APRA :  Aide de pointage radar automatique (ARPA : Automatic Radar Plotting Aid) 
 
ASN : Appel sØlectif numØrique 
 
BEAmer  : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 
BLU   :  Bande latØrale unique 
 
CCMM  : Centre de Consultation MØdicale Maritime 
 
CME  :   CoopØrative Maritime Etaploise 
 
CROSS  : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 
DST  : Dispositif de SØparation du Trafic 
 
GM  : Distance MØtacentrique 
 
GPS  : SystŁme mondial de localisation (Global Positioning System) 
 
MF  : Ondes hectomØtriques (Medium Frequency) 
 
MRCC  : Centre de coordination de sauvetage maritime 
   (Maritime search and Rescue Coordination Centre) 
 
OMI  : Organisation Maritime Internationale 
 
SCMM  : SAMU de coordination mØdicale maritime 
 
SITREP  : SITuation REPort 
 
SMDSM  : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
   (GMDSS : Global Maritime Distress and Safety System) 
 
SNS : SociØtØ National de Sauvetage 
 
TU :  Temps Universel 
 
tx :  Tonneaux 
 
VFI :  VŒtement à FlottabilitØ IntØgrØe 
 
VHF :  Ondes mØtriques (Very High Frequency) 
 
VMS :  SystŁme de surveillance des navires de pŒche (Vessel monitoring system) 



Page 6 sur 52 
  

%� 
��
���
��
���

 
Le vendredi 30 novembre 2007 vers 14h00, le patron du chalutier boulonnais 

MON.BIJOU s’aperçoit, en remontant son chalut, que celui-ci a des avaries. Pour terminer sa 

marØe, il fait filer un autre chalut de l’enrouleur triple. AprŁs avoir triØ le poisson, l’Øquipage 

Ølonge une partie du chalut à rØparer dans l’entrepont couvert. Le bourrelet empŒche de fermer 

la porte coulissante situØe entre l’entrepont couvert et l’entrepont dØcouvert, ainsi que la porte 

de la rampe arriŁre.  

 

Le MON BIJOU traîne, dans le « Trou du Vergoyer », en suivant un cap entre le 030° et 

le 060° à la vitesse de 4 n�uds, mer de l’arriŁre a vec des vents de force 5 à 6.  

 

Soudainement, le chalutier ralentit, commence à vib rer et stoppe. Le patron diminue 

le nombre de tours du moteur et demande à son Øquipage d’enrouler rapidement le chalut qui 

vient d’Œtre rØparØ, afin de pouvoir virer le chalut qui est à l’eau.  

 

Sous la tension de la fune bâbord, le chalutier vie nt sur la gauche, et embarque par 

dessus le pavois bâbord arriŁre un premier paquet d e mer qui n’entre pas dans l’entrepont 

couvert. Le chalutier s’enfonce de l’arriŁre et prend une gîte de plus en plus importante sur 

bâbord. Les paquets de mer suivants entrent dans l’ entrepont couvert. Rapidement le 

phØnomŁne s’accentue. 

 

Le patron, s’Øtant rendu compte de la situation, commence à dØvirer les funes. 

L’Øquipage, voyant que l’eau recouvre complŁtement le treuil bâbord, monte à la passerelle. 

 

Le radeau de sauvetage est lancØ à l’eau. Le patron dØclenche l’alerte au moyen de 

la VHF et de la BLU. Le chalutier gîtant et s’enfonçant de l’arriŁre de plus en plus, l’Øquipage se 

jette à l’eau et embarque dans le radeau de sauveta ge. Il manque un matelot.  

 

Les fusØes sont lancØes. Une heure aprŁs, l’Øquipage voit arriver vers lui un cargo 

puis un second. Deux hØlicoptŁres s’approchent. Trois matelots sont ØvacuØs par un hØlicoptŁre 

belge, les autres attendent l’arrivØe du canot de sauvetage de Boulogne-sur-Mer qui les prendra 

à son bord.  
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AprŁs avoir entrepris des recherches pour retrouver le matelot disparu, la 

mØtØorologie se dØgradant, le canot de sauvetage fait route vers Boulogne-sur-Mer pour 

dØbarquer les trois rescapØs. 

 

MalgrØ la mise en place par le CROSS Gris-Nez d’importants moyens de secours, 

l’homme portØ manquant n’a pu Œtre retrouvØ. 

 

Son corps sera dØcouvert trois jours plus tard sur la plage de Malo-les-Bains. 
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2.1.1 Contexte rØglementaire 

  
Le MON BIJOU a ØtØ construit en 1986 et mis en service en aoßt 1986. La 

rØglementation applicable est donc : 

• Le dØcret 84-810 du 30 aoßt 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en 

mer, l�habitabilitØ à bord des navires et la prØvention de la pollution ; 

• L�arrŒtØ du 27 dØcembre 1984 fixant les rŁgles techniques et les procØdures 

applicables aux navires et à leurs Øquipements en matiŁre de sauvegarde de la 

vie humaine en mer, d�habitabilitØ à bord et de prØvention de la pollution ; 

• Le rŁglement annexØ à cet arrŒtØ, notamment la division 211 relative à la stabilitØ 

à l�Øtat intact et aprŁs avarie, et la division 222 relative aux navires de charge et 

de pŒche d�une jauge brute infØrieure à 500, telles qu�ØditØes en 1986. 

 

La division 222 stipule que la division 211 s�applique aux navires de pŒche d�une 

longueur infØrieure à 25 mŁtres effectuant une navigation de 1Łre ou 2Łme catØgorie.  

 

La division 211, en 1986, ne comprend qu�un seul chapitre, comportant nØanmoins 

certaines dispositions particuliŁres aux navires de pŒche, notamment les cas de chargement. 

Son annexe 211-0.A.2, qui concerne les « prescriptions relatives à l�Øtablissement des courbes 

de stabilitØ », commune aux navires de charge et de pŒche, ne contient pas de dispositions 

particuliŁres concernant la prise en compte du pont de travail comme espace fermØ, sauf une 

rØfØrence à la rŁgle 3 §10 de la Convention de 1966 sur les lignes de charge. Cette rŁgle dØfinit 
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les superstructures fermØes et fait rØfØrence à la rŁgle 12 pour les spØcifications des portes 

d�accŁs. 

 

La Commission rØgionale de sØcuritØ du Havre a ØtudiØ le dossier de sØcuritØ et le 

Centre de sØcuritØ des navires de Boulogne a assurØ la mise en service du navire. 

 
2.1.2 Contexte nautique 

 
 Le chalutier MON BIJOU est un chalutier polyvalent armØ pour la pŒche côtiŁre, dØfinie 

comme absence du port pour des durØes comprises entre 24 heures et 96 heures au maximum.  

 

 Ses zones de pŒche, situØes en Manche Est et Mer du Nord mØridionale, correspondent 

aux zones CIEM IV c et VII d. La durØe moyenne des marØes peut aller de 48 à 96 heures. 

 

 A cette Øpoque de l’annØe, le MON BIJOU remonte principalement dans ses filets du 

rouget barbet, mis en caisse de 12 kilos, de l’encornet, mis en caisse de 20 kilos et d’autres 

espŁces de poissons, mises en caisse de 25 kilos. Ces caisses sont entreposØes dans la cale 

situØe sous l’entrepont couvert. Une machine fabrique la glace nØcessaire au maintien de la 

fraîcheur du poisson. En cas de besoin, il est possible d’en embarquer : un « trou à glace » est 

spØcialement prØvu à cet effet dans l’entrepont couvert. 

 

Les traits de chalut durent environ trois heures. Le tri du poisson et son entreposage 

nØcessitent, suivant la quantitØ de poisson, une durØe variant entre une heure et une heure et 

demie. 

 

Le MON BIJOU a ØtØ construit pour un armateur de DIEPPE et mis en service le 

22..aoßt 1986 à Boulogne-sur-Mer, puis vendu à un armat eur boulonnais et immatriculØ au 

quartier de Boulogne-sur-Mer le 12 novembre 2007. 

 

Son nouvel armateur est adhØrent de la CoopØrative Maritime Etaploise (CME) qui 

est une structure aux activitØs multiples, allant de l’organisation de producteurs à l’armement 

coopØratif, en passant par l’Øcorage et la poissonnerie.  

 

La CME se charge de l’approvisionnement des navires en carburant et matØriel de 

pŒche, de la commercialisation du poisson et de l’assurance du navire auprŁs d’une mutuelle 

(GPN). Ce regroupement coopØratif de navires de pŒche, qui a dØbutØ en 1958, s’est transformØ 

en groupement de gestion. La CME dispose d’un responsable technique qui intervient à la 

demande de l’armateur (carnet d’entretien moteur, surveillance des travaux...). 
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Le MON BIJOU (ou M/BIJOU) est un chalutier polyvalent pŒche arriŁre avec rampe, 

coque en acier, construit en 1986 par le chantier naval SOCARENAM de Boulogne-sur-Mer. 

 

Les principales caractØristiques du navire sont les suivantes : 

��Longueur H.T : 23,60 m ; 

��Largeur H.T : 7,20 m ; 

��Jauge brute : 101,5 tx ; 

��Jauge en UMS : 165,51 (calculØe) ; 

��Franc-bord : 665 mm (BV); 

��Tirant d’eau correspondant : 3,143 m ; 

��Moteur Diesel : MITSUBISHI S 12 R ; 

��Puissance : 441 kW à 1300 t/mn; 

��Moteurs auxiliaires : 2 x 47 kw PERKINS à 1500 tr/m n ; 

��Propulseur d’Øtrave : 60 cv à 1350 tr/mn (hydrauliq ue) ; 

��CatØgorie de navigation  : 2Łme ; 

��Zône ocØanique  : A1 (en France mØtropolitaine, 

moins de 20 milles des côtes) ; 

��N° MMSI : 227115100 ; 

��N° d�immatriculation : BL 651 324. 

 

 Un an avant la date de vente du navire, le moteur d’origine MGO type UD 30 V 12 M4 a 

ØtØ remplacØ par un moteur de marque Mitsubishi S 12 R, ainsi que le rØducteur, poids et 

puissance restant inchangØs. 

 

 Il entraîne une hØlice à pas variable, de marque «  Renou Dardel » type HPV 704 G 

en cupro-aluminium.  
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La derniŁre visite annuelle a ØtØ effectuØe le 27 juillet 2007 au TrØport par le Centre 

de SØcuritØ des Navires de Rouen, antenne de Dieppe. Les six prescriptions Ømises sont sans 

rapport avec l�accident. Le permis de navigation a ØtØ renouvelØ à cette occasion jusqu�au 

30.mai 2008. 

 

La derniŁre visite à sec a ØtØ effectuØe en mai 2007 et un nouveau certificat national de 

franc-bord dØlivrØ le 31 mai 2007 par le Bureau Veritas, avec pour validitØ le 30 mai 2008. 

 
� �45!6�#�$ "�-��"/25�! /�

  
Le navire est ØquipØ des Øquipements de sØcuritØ rØglementaires. 

 

Les deux radeaux classe I de 8 places ont ØtØ visitØs le 31 juillet 2007. Ils sont tous 

deux arrimØs sur le toit de la timonerie, accessible par une Øchelle verticale placØe à l�arriŁre, à 

l�abri des intempØries. 

 

Les Øquipements individuels de sauvetage : 10 brassiŁres et 8 combinaisons de 

survie, sont entreposØs dans le local à cirØs à tri bord de la cuisine, sauf une combinaison qui se 

trouve à la timonerie. Initialement, les brassiŁres  Øtaient prØvues d�Œtre entreposØes dans le 

magasin avant. La Commission rØgionale de sØcuritØ du Havre a demandØ à ce qu�elles soient 

mises à la timonerie, donc à proximitØ de l�accŁs a ux radeaux. Au moment de l�accident, elles 

Øtaient stockØes dans le local à cirØs, de mŒme que les vŒtements à flottabilitØ intØgrØe (VFI). 

 

Bien que le navire soit prØvu pour une navigation en zone ocØanique A1, ses 

Øquipements radioØlectriques correspondent à une couverture A1 + A2, avec deux Ømetteurs-

rØcepteurs MF/HF dont l�un ØquipØ d�appel sØlectif numØrique, et un rØcepteur NAVTEX. 

 

Le navire possŁde trois radars, dont deux avec ARPA. L�un d�entre eux est alimentØ 

par les batteries de sauvegarde 24 V. 
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Dans le « procŁs-verbal descriptif » soumis pour examen à la Commission rØgionale 

de sØcuritØ du Havre, le chapitre 2 contient le dossier prØvisionnel de stabilitØ. Il est prØcisØ, 

dans la partie relative au franc-bord, que la porte coulissante situØe au niveau du couple 8 sur 

le pont principal « sØpare l�entrepont couvert du pont arriŁre qui lui est dØcouvert�  », « Une 

consigne sera affichØe à l�intØrieur et à l�extØrieur de la porte, portant la mention : « l�ouverture 

de cette porte est de la responsabilitØ du Capitaine ». 

 

Cette porte, en AG4 de 6 mm d�Øpaisseur, est large de 2 mŁtres pour une hauteur de 

1,40 mŁtre. 

 

Dans son « rapport d�examen du dossier prØvisionnel de stabilitØ à l�Øtat intact » du 

15 mai 1986, le Bureau Veritas prØcise que « pour le calcul, la carŁne considØrØe a ØtØ limitØe 

au pont principal avec comme superstructure Øtanche tout l�entrepont ». 

 

La Commission rØgionale de sØcuritØ du 29 mai 1986 a approuvØ le rapport 

prØvisionnel de stabilitØ, en prØcisant : « les conditions d�ouverture de la porte d�accŁs au pont 

couvert devront Œtre prØcisØes ». 

 

La rØponse du chantier a ØtØ le rappel de la note portant sur la porte coulissante 

situØe au niveau du couple 8, contenue dans la partie du dossier descriptif relative à la 

stabilitØ/franc-bord et mentionnØe au premier paragraphe ci-dessus. 

 

Le pont de travail ayant ØtØ considØrØ comme superstructure fermØe dans l�Øtude de 

stabilitØ, la condition normale d�exploitation est donc de naviguer avec la porte coulissante fermØe. 

 

Dans ces conditions, l�angle d�envahissement du pont de travail avec la porte 

coulissante ouverte dans le cas de chargement le plus dØfavorable, c�est-à-dire dØpart pŒche 

avec 100% des approvisionnements, est de 63°. Il a ØtØ calculØ avec un surbau de 450 mm. Il 

est à rapprocher de l�angle d�immersion du livet de  pont, qui est de 11°. C�est cet angle qui est 

pris en compte si la superstructure n�est pas considØrØe comme espace fermØ. 

 

A titre indicatif, on peut remarquer que la rŁgle 12 de la convention sur les lignes de 

charges (non applicable en l�espŁce) spØcifie que la porte doit Œtre pourvue de tourniquets de 

serrage ou de dispositifs Øquivalents, pouvant Œtre man�uvrØs de chaque côtØ de la cloison.  
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 Dans le cas prØsent, la porte est fermØe par huit tire-bords, man�uvrØs de l�intØrieur 

uniquement.  

 
� ��&$29.0�-�

 

Le franc-bord a fait l�objet d�un rapport de franc-bord, qui a ØtØ visØ par le Bureau Veritas. 

 

Porte coulissante entre pont couvert de travail et pont arriŁre au couple 8 

 

Une demande de dØrogation a ØtØ faite auprŁs de la commission rØgionale de 

sØcuritØ pour que le surbau de la porte d�accŁs au pont de travail situØe au couple 8 soit de 

450.mm au lieu de 600 mm requis par la division 222. Cette dØrogation a ØtØ accordØe. 

 

Dans la partie ci-dessus relative à la stabilitØ, i l a ØtØ mentionnØ qu�avec ce surbau de 

450 mm, l�angle d�envahissement du pont de travail Øtait de 63° dans les conditions les plus 

dØfavorables. 

 

Le pont à l�arriŁre de cette porte coulissante, qui  est ouvert, est ØquipØ d�une rampe 

en son milieu, servant aux man�uvres de rentrØe et de sortie du chalut. Cette rampe, d�une 

largeur de 2 mŁtres, est fermØe par une porte à deux battants de 1 mŁtre de haut, qui ferme le 

pavois à l�arriŁre. Le pont arriŁre et la porte cou lissante sont donc protØgØs des paquets de 

mer, notamment par mer de l�arriŁre ou de l�arriŁre du travers. 

 

Panneaux et dalots 

 

 Le panneau de la cale à poisson, situØ à l’avant b âbord de l’entrepont couvert, a un 

surbau de 600 mm et une longueur de 1100 mm, pour une largeur de 900 mm. Il est fermØ par 

4.tire-bords. Le jour du naufrage, le panneau est posØ et non fermØ. 

 

 Les dalots de l’entrepont couvert ont les dimensions suivantes : 

��à bâbord entre les couples 23 et 24 : 200 x 435 mm,  à commande contrôlØe ; 

��à bâbord sous la bande transporteuse : diamŁtre 219  mm avec vanne à fermeture 

directe, plus clapet anti-retour ;  

��dans le seuil de la porte coulissante : 200 x 300 mm avec clapet anti-retour ; 

��à tribord entre les couples 16 et 17, 26 et 27 : 20 0 x 300 mm, à commande 

contrôlØe. 
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 Les sabords du pont arriŁre dØcouvert ont les dimensions suivantes : 

A. à tribord entre les couples 2/4 et 4/6 : 850 x 3 80 mm ØquipØs de volets battants 

avec butØes ; 

B. à bâbord: identiques. 

 

 La surface de chaque dalot, de 0,646 m2, est supØrieure à la norme rØglementaire de 

0,630.m2. Les dalots et sabords ont donc les dimensions requises. Ils sont en Øtat de 

fonctionnement le jour de l�accident. 

 

 Lorsque le navire prend une gîte de 11°, correspon dant à l�angle d�immersion du livet 

de pont, les sabords et dalots se retrouvent sous l’eau et n�Øvacuent pas suffisamment 

rapidement l’eau de mer embarquØe.  

 
� 
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Le MON BIJOU est ØquipØ de trois enrouleurs :  

- sur le pont gaillard à l�arriŁre de la timonerie : un enrouleur triple tout à l�arriŁre, 

grØØ avec des chaluts de fond de type canadien, et un enrouleur simple à l�arriŁre 

de la timonerie avec un chalut pØlagique ; 

- sur le pont principal à l�avant du pont couvert : u n enrouleur double, permettant 

d�Ølonger les chaluts dans le pont de travail pour les rØparer. 

 

Dimensions des chaluts de fond : corde de dos de 27,50 m montØe sur un bourrelet 

(diabolo en caoutchouc de 23 m) ; type du chalut : canadien ; diamŁtre des funes 22 mm.  

 

Les panneaux font 1.200 kg chacun, à comparer avec les panneaux au neuvage qui 

faisaient 900 kg, plus proches de la rŁgle empirique gØnØralement admise du kg par cheval de 

propulsion. 

 

 Les apparaux suivants, en plus des enrouleurs dØcrits ci-dessus, Øquipent le navire : 

- 2 treuils de funes de marque « BOPP » TS 1980 hydrauliques ; 

- 1 bigue avec cabestan « BOPP » BH 500 force 500 kg ; 

- 1 treuil de caliorne « BOPP » TL 1980 force 8500 kg au fßt. 
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 Le nouvel armateur a entrepris quelques transformations dŁs son acquisition. Elles 

ont consistØ principalement à remplacer les commandes hydrauliques des treuils sur le pupitre 

de la timonerie par des commandes Ølectriques, car les commandes hydrauliques fuyaient, puis 

à installer un deuxiŁme pupitre de commande des tre uils et enrouleurs dans le pont couvert prŁs 

de la porte coulissante. Le maintien de commandes hydrauliques sur le pupitre de l’entrepont 

aurait nØcessitØ une tuyauterie de la machine jusqu’à l’entrepont. Aussi a-t-il a ØtØ dØcidØ que 

ces commandes seraient Ølectriques. 

 

 Pour alimenter les commandes Ølectriques du pupitre de la timonerie, l’installateur a 

utilisØ dans le tableau Ølectrique de la timonerie une tension de 24 volts continu. Ce « 24 volts » 

provient des batteries de sauvegarde installØes dans le local Ølectrique fermØ, situØ à tribord 

dans l’entrepont couvert. Puis, il a installØ une liaison Ølectrique de ce pupitre vers le nouveau 

pupitre de l’entrepont afin d�alimenter les nouvelles commandes. Enfin, il a installØ une liaison 

Ølectrique de ce pupitre vers les nouveaux distributeurs « Danfoss » type PVG 120 installØs 

dans la machine. 

 

 L’entreprise qui a confectionnØ ce nouveau pupitre indique que l’ØtanchØitØ de 

l’installation rØpond à la norme IP.45 (ØtanchØitØ aux projections). Ce nouveau pupitre est en fait 

un boîtier de 20 cm sur 40 cm, confectionnØ en inox et fixØ sur la cloison transversale bâbord de 

l’entrepont couvert, à 40 cm de la porte coulissant e et à une hauteur de 1,60 mŁtres. Le 

conducteur alimentant les commandes Ølectriques passe à travers un presse-Øtoupe fixØ sur 

l’arriŁre de ce boîtier. Il est prØvu accessoirement par le constructeur, à la base de la commande 

Ølectrique, un couvercle avec presse-Øtoupe ; il n’a pas ØtØ mis en place. 

 

Le patron dispose sur le pupitre placØ à l’arriŁre de la timonerie :  

- de deux commandes (hydrauliques) à distance, interv enant sur les vØrins 

d’embrayage et de frein d’un treuil (identique pour le 2Łme treuil) ; ce circuit (30 bars) 

est alimentØ par une pompe hydraulique, entraînØe par un moteur Ølectrique, lui-

mŒme alimentØ par le groupe ØlectrogŁne tribord ; 

- de commandes Ølectriques, pour virer ou dØvirer les funes, agissant, par 

l’intermØdiaire des distributeurs, sur le circuit 350 bars; cette pression est obtenue 

par la pompe hydraulique principale, attelØe en bout d’arbre du moteur principal et 

qui peut Œtre dØbrayØe par vØrin. 

 
+  
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La dØcision d’effectif en date du 16 novembre 2007, tenant compte de la navigation 

effectuØe (pŒche côtiŁre � 2Łme catØgorie de navigation), des lieux de pŒche frØquentØs (zones 

CIEM 7 D, 4 C), de la durØe moyenne de la marØe entre 48 heures et 96 heures, des ØlØments 

concernant le navire (chalutier pØlagique et fond, contrôle de la propulsion et des treuils de 

pŒche depuis la timonerie) prØvoit : 

- un effectif minimum de 1 patron, 1 mØcanicien, 2 matelots, 

- un effectif maximum de 1 patron, 1 mØcanicien, 6 matelots.  

 

Cette dØcision indique que « l’embarquement d’un Øventuel passager fera 

systØmatiquement l’objet d’une demande dØposØe auprŁs des services des affaires maritimes ». 

 

La liste d’Øquipage à la date du 30 novembre 2007 du navire indique : 

- 1 patron, 

- 1 mØcanicien, 

- 4 matelots. 

 

Un stagiaire est à bord avec copie de sa convention  de stage dans le rôle. 

 

Le patron portØ comme tel sur le rôle, âgØ de 35 an s, a obtenu le certificat 

d’apprentissage maritime pŒche le 10 juin 1988, le certificat de capacitØ le 30 juin 1992 avec 

pour date d’effet la date d’obtention. 

 

Le chef-mØcanicien portØ sur le rôle, qui se trouve Œtre Øgalement l�armateur, âgØ de 

39 ans, a obtenu le certificat d’apprentissage maritime pŒche le 18 juin 1985, le certificat 

motoriste à la pŒche le 18 dØcembre 1987 avec prise d’effet à la mŒme date, le certificat de 

capacitØ le 8 dØcembre 1993. 

 

Le matelot, intervenant Øgalement comme mØcanicien, âgØ de 38 ans, a obtenu le 

certificat d’initiation nautique le 12 novembre 1998, le permis de conduire les moteurs marins 

pour les navires de moins de 250 kW de puissance propulsive le 7 janvier 2004 (dØlivrØ à titre 

transitoire pour les titres dØlivrØs par Øquivalence selon le dØcret 99-439 du 25 mai 1999). 

 

Le matelot disparu, âgØ de 46 ans, avait obtenu le certificat d’apprentissage maritime 

pŒche le 24 juin 1978 et le certificat de marin pŒcheur qualifiØ le 6 mars 1984. 
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Deux matelots possØdant le certificat d’initiation nautique, âgØs de 33 et 35 ans, 

complŁtent l’Øquipage. 

 

Tous les membres d�Øquipage sont aptes mØdicalement et à jour de leur visite 

annuelle. 

 
,�� 
�����������	�����������
���
 (Toutes les heures sont donnØes en TU) 

 
Lundi 26 novembre 2007 

 

��Vers 15h00, le chalutier à pŒche arriŁre MON BIJOU appareille du port de Boulogne-sur-Mer 

à destination des lieux de pŒche situØs en zone VIId, à une vingtaine de milles dans l’Ouest 

de la Pointe du Touquet, ayant à son bord un Øquipage de six personnes et un stagiaire. 

 

��La pŒche se dØroule normalement jusqu’au mercredi matin. Soudain, un dØclenchement 

gØnØral de lumiŁre survient. Le groupe ØlectrogŁne vient de stopper. Il s’agit d’une panne 

Ølectrique sur la machine à glace, faisant dØclencher les disjoncteurs. L�armateur dØcide de 

rentrer au port de Boulogne-sur-Mer qu’il atteint vers 19h00. Plusieurs sociØtØs interviennent 

dŁs l’arrivØe du navire à quai, et, le jeudi matin, elles terminent les rØparations. 

 

Jeudi 29 novembre 2007 

 

��Vers 09h00, le navire repart vers le « Trou du Vergoyer » situØ en zone VIId, distant de 

deux heures de navigation. La pŒche se poursuit sans incident jusqu’au dØbut de l’aprŁs 

midi du vendredi 30 novembre.  

 

Vendredi 30 novembre 2007 

 

��Vers 13h00, l’Øquipage s’aperçoit que le chalut en train d’Œtre relevØ a des avaries. 

L�armateur, qui est en timonerie, voulant effectuer un dernier trait avant de rentrer au port, 

fait filer le chalut tribord de l’enrouleur triple. Puis, l’Øquipage trie le poisson et l’entrepose 

dans la cale. 

 

��Ensuite, le chalut endommagØ est ØlongØ dans le pont de travail au moyen de l’enrouleur 

double situØ à l’avant de cet entrepont. Les avaries se situent à la jonction des deux ailes. 
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Le bourrelet et l’aile supØrieure obstruent le passage au niveau de la porte coulissante, 

empŒchant sa fermeture ; la porte de la rampe arriŁre est restØe ouverte. 

 

��A 17h09, alors que le trait de chalut va se terminer, le navire, qui suit un cap au Nord-Est, 

ralentit soudainement et se met à vibrer, la vitess e tombant de 4.n�uds à zØro en quelques 

secondes. Le navire s’arrŒte. L�armateur pense à une croche ; la tension est plus forte sur la 

fune bâbord et le navire vient sur la gauche. Il dØcide de virer le chalut, mais pour cela, il 

faut libØrer la rampe arriŁre. Dans le pont de travail, l’Øquipage est en train d’enrouler le 

chalut qui vient d’Œtre rØparØ; seuls 6 à 7 mŁtres restent à enrouler. L�armateur fait activer 

l’Øquipage pour pouvoir virer ses funes. Il diminue le nombre de tours du moteur aprŁs avoir 

rØduit un peu le pas d’hØlice. 

 

��A cet instant, un paquet de mer embarque par dessus le pavois à bâbord arriŁre. L’eau vient 

heurter le surbau de la porte coulissante, mais n’entre pas dans le pont de travail. Seul le 

matelot contrôlant l’enroulement du chalut est trem pØ. Il se trouve à l’intØrieur du pont de 

travail couvert, prŁs de la porte coulissante, au pupitre de commande des enrouleurs. L’eau 

couvre en partie le treuil bâbord. Le navire reste à la gîte sur bâbord et s’enfonce de 

l’arriŁre. L�armateur dØcide de dØvirer les funes mais le navire ne se redresse pas. « Le 

moteur auxiliaire s’arrŒte et l’action de filer ne peut se poursuivre » dØclarera l�armateur. De 

ce fait, les paquets de mer suivants entrent dans le pont de travail couvert et, n�Øtant pas 

ØvacuØs par les dalots, s’accumulent sur bâbord accentuant la gîte. 

 

��L’Øquipage constate que le navire s’enfonce fortement de l’arriŁre et gîte de plus en plus. 

L’eau recouvre complŁtement le treuil bâbord. Les m arins montent à la timonerie par 

l’Øchelle mØtallique fixØe à tribord avant de la plage arriŁre. Un membre de l’Øquipage 

envisage de couper les funes et redescend par la descente intØrieure mais s’aperçoit que 

l’eau arrive dØjà au milieu longitudinal du pont de travail couvert. Voyant le treuil bâbord 

sous l’eau, il renonce et remonte à la timonerie. «  Voyant la situation s’aggraver, le moteur 

de propulsion s’arrŒtant (d’aprŁs l�armateur), l’Øvacuation est dØcidØe ». 

 

��Un membre de l’Øquipage monte sur le toit de la timonerie pour larguer les radeaux de 

sauvetage. Ne rØussissant pas à libØrer le radeau bâbord, il libŁre celui de tribord et, en 

poussant, le fait sortir de son berceau. Le radeau, du fait de la gîte, tombe à l’eau et s’ouvre.  

 

��La nuit tombe, trois hommes se trouvent sur le gaillard d’avant, accrochØs aux rambardes ; 

les autres sont sur le côtØ extØrieur tribord de la timonerie, tenant la bosse du radeau pour 

contrôler sa distance par rapport au navire. L’enro uleur triple est presque sous l’eau. 
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��A 17h12, l�armateur active simultanØment deux moyens de dØtresse (MF/HF ASN et VHF 

ASN) et rØcupŁre la brassiŁre de sauvetage de la timonerie. Les hommes se prØparent à 

sauter à l’eau ; ils enlŁvent leurs bottes. Un homm e saute à l’eau et rejoint le radeau pour le 

maintenir hors de portØe du mât de signaux qui heurte l’eau par moments. Les autres 

hommes suivent. Un homme a une bouØe de sauvetage, l�armateur a sa brassiŁre. Un 

comptage des hommes prØsents à bord du radeau est effectuØ : un matelot manque à 

l’appel. La bosse qui retient le radeau au navire est coupØe. Les fusØes de dØtresse du 

radeau sont lancØes. 

 

��A 17h15, le CROSS Gris-Nez qui a reçu l’appel de dØtresse tente de joindre le navire 

(position de l’appel de dØtresse ; 50°34’ N � 001°0 8’ E). Sans rØponse, il essaye de 

nouveau, mais le navire ne rØpond pas. Il Ømet alors un « mayday relay ». 

 

��A 17h20, le navire disparaît des Øcrans radar de Dover Traffic. 

 

��A 17h28, la SNS de Boulogne-sur-Mer est mise en alerte. 

 

��A 17h29, le MRCC d’Ostende est prØvenu. 

 

��A 17h30, la demande de concours de l’hØlicoptŁre belge de Coxyde est passØe. La vedette 

des douanes DF P1, en navigation dans la zone de Dunkerque, se dØroute. Le navire 

LEANDER, en navigation dans le rail montant, aperçoit des fusØes rouges et des lumiŁres 

clignotantes. 

 

��A 17h41, les navires LEANDER et WALKA MLODYCK sont dØroutØs. 

 

��A 17h57, l’hØlicoptŁre de la Marine Nationale GW est mis pour action. Le MRCC Falmouth 

communique la derniŁre position relevØe au radar avant naufrage du MON BIJOU : 

50° .34,’0.N � 001° 09,’0 E. 

 

��A 18h20, le navire LEANDER dØcouvre le radeau de sauvetage à la position 50°3 5�,3.N � 

001°09�,65 E. L’Øquipage, rØfugiØ à bord du radeau de sauvetage, aperçoit le projecteur du 

navire. 

 

��A 18h30, l’hØlicoptŁre GW est sur zone. 

 

��A 18h36, le navire de pŒche SAINT-NICOLAS est dØroutØ. 
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��A 18h40, l’hØlicoptŁre GW signale des personnes visibles à l’intØrieur du radeau. 

 

��A 18h50, le remorqueur d�intervention et d�assistance ANGLIAN MONARCH est mis en action. 

 

��A 19h01, la CME communique au CROSS Gris-Nez la liste d’Øquipage : sept personnes à 

bord dont un stagiaire. 

 

��A 19h14, l’hØlicoptŁre belge R 01 hØlitreuille trois naufragØs et doit faire route d’urgence, 

suite à un problŁme technique, vers l’aØroport du Touquet. Le chalutier ESTELLA DE ROSAS 

se dØroute. R 01 avise le CROSS Gris-Nez que six hommes se trouvaient dans le radeau et 

qu’un homme est portØ disparu. 

 

��A 19h37, le CROSS Gris-Nez indique que les chalutiers boulonnais : MARANATHA II, SAINT-

NICOLAS, LA FREGATE, ESTELLA DE ROSAS sont dØroutØs. 

 

��A 19h43, la SNS 076, sur zone, se dirige vers le radeau pour rØcupØrer les trois hommes 

qui y sont encore. 

 

��A 19h53, les trois hommes sont à bord du SNS 076. Le radeau de sauvetage est rØcupØrØ. 

 

��A 20h57, la base de Coxyde signale la mise à disposition d e l’hØlicoptŁre R 92 en 

remplacement du R 01. 

 

��A 21h30, les chalutiers boulonnais P’TIT JULES, KERBULIC, ARC EN CIEL et NOTRE DAME DE 

BOULOGNE se rendent sur la zone de recherche. 

 

��A 22h38, l’hØlicoptŁre GW, arrivØ en fin de potentiel, rentre au Touquet. 

 

��A 22h55, les chalutiers P’TIT JULES, KERBULIC, ARC EN CIEL et NOTRE DAME DE BOULOGNE 

sont sur zone et entament des recherches, de mŒme que l’hØlicoptŁre R 92 arrivØ à 23h04. 

Les zones de recherche ont ØtØ communiquØes par le CROSS Gris-Nez aprŁs qu’il ait 

demandØ à MØtØo France des calculs de dØrive. Les chalutiers SAINT-NICOLAS et ESTELLA DE 

ROSAS font route vers Boulogne. 

 

Samedi 1er dØcembre 2007 

 

��A 00h20, l’hØlicoptŁre R 92, arrivØ en fin de potentiel, a libertØ de man�uvre . 
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��A 03h08, le CROSS Gris-Nez donne libertØ de man�uvre au de rnier chalutier encore sur 

zone et à la vedette des douanes DF P1. Seul reste sur zone l’ANGLIAN MONARCH. 

 

��Les recherches continuent sans succŁs avec un avion britannique, un hØlicoptŁre des 

douanes, la vedette de gendarmerie SCARPE, qui rØcupŁre le deuxiŁme radeau de 

sauvetage et l�identifie, et l�ANGLIAN MONARCH. 

 

��L�opØration est close à 15h00. 

 
(� 	�
������
���� <� 	��
������� 	���
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment au Code pour la conduite des enquŒtes sur les 

accidents de l�Organisation Maritime Internationale (OMI), rØsolution MSC 255 (84). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
	�	

• ������	���������	

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 
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6.1.1 Situation mØtØorologique 

 
Des extraits du rapport d�Øtude de situation mØtØo-nautique Øtabli par MØtØo France 

donnent les dØtails de la situation mØtØorologique. 

 

La situation gØnØrale rØsulte d�une dØpression à 962 hPa situØe au Sud de l�Islande 

et se dØplaçant vers l�Est en se comblant, gØnØrant un flux d�Ouest à Sud-Ouest en Manche.  

  

L�avis de l�expert mØtØorologique de MØtØo France est le suivant : 

« A l�approche d�une perturbation venant d�Atlantique, les conditions mØtØorologiques 

se sont progressivement dØgradØes. Au moment du naufrage, le vent a fraîchi plus brutalement 

à l�avant d�une limite perturbØe active, bien visible sur l�image satellite. Le vent soufflait du Sud-

Ouest pour 28/32 n�uds avec des rafales à 40/45 n�u ds, et la mer Øtait « agitØe » (environ 

2.mŁtres de hauteur). Les visibilitØs Øtaient assez mauvaises (moins de trois nautiques sous 

prØcipitations). » 

 

Les cartes en annexe montrent bien que le MON BIJOU, qui Øtait cap au Nord-est au 

moment de l�accident, se trouvait avec le vent, la mer du vent et la houle de l�arriŁre. 

 

Les enquŒteurs ont donc considØrØ les conditions mØtØorologiques (force du vent et 

Øtat de la mer) comme facteur naturel dØterminant dans la mesure oø le navire travaillait par 

mer et vent de l�arriŁre. 

 
6.1.2 MarØes 

 
 Les conditions de marØe à Boulogne-sur-Mer, le jour du naufrage, sont les suivantes : 

- pleine mer à 15h01 - hauteur 07,89 mŁtres, 

- basse mer à 22h17 - hauteur 02,16 mŁtres, 

- coefficient soir : 58. 

 

 La carte n° 6824 donne, deux heures aprŁs la plein e mer de Boulogne-sur-Mer :  

- bouØe du Vergoyer Sud-Ouest : 026° - 0,9 n�ud, 0,5 n�ud, 

- bouØe du Ridens Sud-Est : 026° - 0,4 n�ud, 0,2 n�ud . 
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 Le courant, à la position du naufrage, portait au 26° pour 0,5 n�ud, de ce fait 

accentuait la pression sur la fune bâbord. La force  du courant est Øgalement retenue comme 

facteur sous jacent par les enquŒteurs. 

 
(1�� �&2 �5�"�#& /�!�7"�

 
6.2.1 Equipement de pŒche 

 
 Le MON BIJOU pŒche dans le DST du Pas-de-Calais sur l�accore ouest du « Trou du 

Vergoyer » par des fonds de 30 à 35 mŁtres. Les fonds de sa ble vasard avec quelques 

sØdiments (morceaux de coquillages) prØsentent des petits « ridins » de 20 à 30 centimŁtres. 

 

Pour son dernier trait, l�armateur a dØcidØ de filer le chalut roulØ sur l�enrouleur 

tribord. Le chalut utilisØ pour le trait prØcØdent, celui de l�enrouleur milieu, a ØtØ endommagØ et 

est ØlongØ sur le pont principal, dans sa partie dØcouverte et le pont de travail. 

 

Il a filØ 220 mŁtres de funes, auxquels il faut ajouter 50 mŁtres de bras et 12 mŁtres 

de fourche. 

 

 Les enquŒteurs retiennent que la croche par ensouillement du chalut est un facteur 

matØriel dØterminant du naufrage du chalutier. 

 
6.2.2  Fonctionnement des treuils 

 
 L�armateur a dØclarØ vouloir virer le chalut aussitôt aprŁs la croche. L’a t-il fait ? 

Compte tenu de la tension existant sur les funes, a t-il pu ? Utiliser les commandes des treuils 

du pupitre de la timonerie, quand les commandes des enrouleurs sont utilisØes à partir du 

pupitre de l’entrepont, est possible (le chalut rØparØ Øtait en train d’Œtre enroulØ). AprŁs l’arrivØe 

du premier paquet de mer, il dØclare avoir filØ les funes. 

 

 Les tØmoignages obtenus sont incertains : l’un n’est pas formel sur le fait que les 

funes filaient, l’autre se souvient que, Øtant encore dans l’entrepont juste avant de monter à la 

timonerie, les funes ne filaient pas. D’ailleurs, un homme est redescendu de la timonerie, trŁs 

peu de temps aprŁs y Œtre montØ, pour les couper. Se rendant compte que le treuil bâbord Øtait 

sous l’eau, il est remontØ. Cette dØmarche conforte le sentiment que le treuil ne dØvirait pas, 

d’autant plus que sa vitesse de dØroulement Øtant d’environ 53 tours/minute, cela ne serait pas 

passØ inaperçu. 
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 De la timonerie, il n’est pas visuellement possible de savoir si le treuil vire ou dØvire, 

la seule indication est la position des mains sur les commandes Ølectriques, à condition que 

celles-ci soient alimentØes. 

 

 L�armateur ne se souvient pas avoir entendu une alarme sonore (pression d’huile) 

quand le navire a commencØ à se coucher sur bâbord ; par contre, il se souvient que le radar 

fonctionnait quand il a quittØ la timonerie et que l’Øclairage extØrieur prŁs de la passerelle 

supØrieure oø se trouvaient les radeaux de sauvetage Øtait allumØ. 

 

  Ces indications laissent à penser que : 

 

1. Le moteur principal continuait de tourner pendant que le navire s’inclinait; donc que 

la pompe hydraulique attelØe donnant le « 350 bars » fonctionnait. Le moteur ne 

pouvait s’arrŒter que si l’alarme « pression d’huile » se dØclenchait. En effet, la 

rØfrigØration du moteur ne peut Œtre mise en cause. Le moteur est rØfrigØrØ par de 

l’eau douce qui est mise en action par une pompe fixØe sur le moteur; cette eau 

douce, passant dans des tubulures disposØes à l’extØrieur de la coque et à la 

partie basse, est refroidie par l’eau de mer ; c’est le systŁme « keel-cooler ». 

 

2. Le groupe ØlectrogŁne continuait de tourner, donc l’Ølectro-pompe fournissant le 

« 30.bars » fonctionnait mais, dans la mesure oø les treuils Øtaient embrayØs et les 

freins desserrØs, le « 30 bars » n’avait plus à Œtre utilisØ. 

 

3. Le circuit 24 volts Øtait encore alimentØ. 

 

 Compte tenu de ce qui est prØcisØ ci-dessus dans la chronologie (« à cet instant, un 

paquet de mer... »), il n�est pas impossible qu’un peu d’eau de mer ait pu entrer dans le boîtier, 

faisant ainsi dØclencher le fusible des commandes installØ sur le circuit 24.volts, ce qui a eu 

pour rØsultat de couper la possibilitØ de virer ou dØvirer. L’installateur « Ølectrique » admet 

d’ailleurs que, sous l’effet de la pression de l’eau de mer, il n’est pas impossible qu’un peu d’eau 

puisse pØnØtrer dans le boîtier. Il faut cependant ajouter qu’à cet endroit, dans la mesure oø la 

porte coulissante est fermØe, l’eau de mer ne doit pas thØoriquement arriver. 

 

 L’action de dØvirer les funes aurait eu pour rØsultat de soulager l’arriŁre du navire 

puisque la force exercØe sur la fune aurait ØtØ moins importante. La gîte et l’assiette diminuant, 

le navire, redevant plus droit, aurait embarquØ une moindre quantitØ d’eau.  
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 Les enquŒteurs estiment que le fait de ne plus pouvoir filer les funes est considØrØ 

comme un facteur matØriel aggravant. 

 
6.2.3  Superstructure arriŁre 

 
 Sur la partie arriŁre du navire, la muraille monte au niveau du pont supØrieur, cela 

jusqu’au tableau arriŁre. Cette construction protŁge l’Øquipage des intempØries mais retient l’eau 

de mer une fois embarquØe, contrairement à un pavois ouvert.  

 

Les enquŒteurs retiennent que cette superstructure à l’arriŁre du navire, en 

remplacement d�un pavois classique, constitue un facteur matØriel aggravant. 

 
6.2.4 Existants à bord, stabilitØ 

 
 Existants 

 

 La rØpartition des poids, le jour du naufrage, est la suivante :  

• Poids lŁge : 162 tonnes ; 

• Eau douce :  soutes 1, 2, 3 pleines au dØpart le jeudi matin ; consommation 

journaliŁre : 200 litres ; consommation pour machine à glace : 1 tonne ; 

• soutes n° 2 et 3 : 2 x 6,4 tonnes (pleines) - soute  n° 1 : 6 tonnes ; total: 18,8 tonnes .; 

• Gazole : poids total estimØ par le patron : 15 à 20.000 litres restant à bord aprŁs 

naufrage. Le matelot mØcanicien prØcise qu’il pompait dans la soute.4 pour remplir la 

caisse journaliŁre (1.180 litres), que le trop plein partait dans la soute 8, qu’il 

transfØrait dans les soutes 5, 6, 7 et 8 pour garder le navire droit (carŁne liquide 

pour toutes les soutes). 

La rØpartition suivante paraît la plus exacte : soute n° 4 : 5.000 litres, soute n° 5 : 

5.000 litres, soute n° 6 : 2.000 litres, soute n° 7  : 2.000.litres, soute n° .8 : 

1.000.litres ; soit un total de 16.180 litres ou 14,5 tonnes. 

• Huile : 0,6 tonne ; 

• Caisses poisson en cale : 1,5 tonne ; 

• Poisson en cale : 2 tonnes ; 

• Caisses dans l’entrepont : 1,5 tonne ; 
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• MatØriel de pŒche : 2 chaluts sur l’enrouleur triple : 5 tonnes - sur le pØlagique : 

0,200 tonne - funes restantes sur les treuils : 1 tonne ;  

• Vivres et divers en magasin avant : 3 tonnes ; 

• 7 personnes à bord : 0,525 tonne.  

 
StabilitØ 

 

 Le navire a coulØ par l’arriŁre en chavirant. Le navire a pris une gîte qui lui a fait 

atteindre l’angle limite de stabilitØ statique. A partir de cet angle, le moment de redressement qui 

s’oppose au moment inclinant diminue, donc l’Øquilibre ne peut pas Œtre stable. Si le moment 

inclinant persiste, il y a chavirement. Il est Øvident que l’angle limite de stabilitØ dynamique est 

bien infØrieur à cet angle et il sera d’autant plus petit que le moment inclinant sera grand. 

 

 Dans le cas du MON BIJOU, le moment inclinant est trŁs important ; il est dß à la 

composante transversale de la tension sur la fune bâbord. Cette force, s’exerçant sur la poulie 

fixØe au niveau du pont supØrieur à l’arriŁre du navire, provient de la croche, du maintien de la 

puissance propulsive en avant et des ØlØments extØrieurs : vent, courant, Øtat de la mer. 

Concernant l’arrŒt du navire, il est confirmØ par l�extraction vidØo du systŁme de suivi de navires 

par le radar de Dover Traffic. 

 

 Le moment inclinant se traduit par une forte altØration de la stabilitØ transversale.  

 

Le rØsultat est que le navire conserve de la gîte. Il est raisonnable de penser que la 

tension exercØe sur la fune devait correspondre au moins à la force de calage du treuil puisque 

l�armateur qui voulait virer puis dØvirer n’a pu le faire. Tout au plus, le treuil aurait dØvirØ 

lentement par surcharge sur son moteur. MŒme si à l’Øtat statique, la gîte ne dØpasse pas 20°, 

pour un navire acculØ, en train de rouler sous les assauts de la mer et du vent, la gîte doit se 

situer entre 15° et 25°. D’ailleurs, dŁs le premier  paquet de mer, l�armateur estime que la gîte est 

supØrieure à 20°. 

 

 La stabilitØ du navire, dØjà affectØe par le moment inclinant dß à la tension sur la 

fune, subit une nouvelle dØgradation. En effet, les sabords et dalots sont sous la flottaison ; l’eau 

embarquØe à bord du navire dans l’entrepont couvert et à l’arriŁre du navire ne peut s’Øcouler, 

provoquant de ce fait un embarquement de poids au dessus du centre de gravitØ, diminuant 

ainsi la stabilitØ par embarquement de poids et par carŁne liquide. Le phØnomŁne s’accentue à 

chaque paquet de mer. 
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  Le moment inclinant dØpasse alors le moment de redressement et le navire se couche. A 

noter, d�aprŁs les tØmoignages, que deux ou trois minutes seulement se sont ØcoulØes entre 

l�intrusion du premier paquet de mer et le moment oø le livet de pont a atteint la surface de l�eau. 

 

On peut Øgalement remarquer que la partie du navire oø le volume immergØ de la 

carŁne est le plus faible est la partie oø s’exerce le plus d’effort (traction des funes au niveau de 

l�extrØmitØ arriŁre du pont supØrieur). Cela accentue le changement d’assiette. Les enquŒteurs 

s’interrogent sur les formes de carŁne du navire et leurs implications dans le naufrage.  

 

En conclusion, les enquŒteurs considŁrent que la perte de stabilitØ rØsulte à la fois de 

l�ensouillement du train de pŒche, du maintien de la puissance propulsive sans filage des funes 

et de l�envahissement du pont de travail par la porte demeurØe ouverte. 

 
(1��� �&2 �5��;5#&!$�

 
6.3.1  La connaissance du navire et la fermeture des portes 

 
L’armateur vient de prendre livraison de son navire. Il l’a achetØ le 12 novembre 2007 à 

Dieppe. AprŁs avoir effectuØ quelques transformations, il part pour sa premiŁre marØe le 

26.novembre 2007. Les quarante-huit heures passØes avec le patron prØcØdent ne semblent pas 

suffisantes pour avoir connaissance des spØcificitØs du navire (rampe arriŁre, porte coulissante, 

fonctionnement des installations : treuil, pas d’hØlice) et de son historique (construction, demande 

de dØrogations pour seuil de la porte coulissante et consignes, cahier des cas de chargements 

afin de connaître la stabilitØ). D’ailleurs, un membre de l’Øquipage confirme qu’il est parti en mer 

sans connaître suffisamment le navire. 

 

Les� portes� ayant eu un rôle dans le naufrage sont au nombre de  deux : la porte 

coulissante situØe au niveau du couple 8 et protØgeant le pont couvert, et la porte à deux 

battants fermant la rampe et empŒchant les paquets de mer d�arriver sur la plage arriŁre. 

 

La position, ouverte ou fermØe, de la porte coulissante du pont de travail est 

essentielle en matiŁre de stabilitØ et de franc-bord, puisque seul son Øtat « fermØ » permet la 

prise en compte du pont de travail comme superstructure fermØe. D�oø la consigne peinte sur 

cette porte : « l�ouverture de cette porte est de la responsabilitØ du capitaine ». 

 

 Cette consigne, peinte en blanc, d’aprŁs le reprØsentant d’une sociØtØ ayant travaillØ 

sur le navire, alors qu’à l’origine elle Øtait peinte en rouge, n’a peut Œtre pas ØtØ clairement 
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identifiØe par l’Øquipage ; par contre l�armateur, censØ connaître son navire, devait tenir la porte 

coulissante fermØe, compte tenu des conditions de mer et de vent. Or, elle Øtait ouverte. 

 

 L’angle d’envahissement du pont de travail du MON BIJOU est de 63° mais cet angle 

de 63° correspond à une valeur statique. Dans le ca s d’une mauvaise mØtØo (mer de l’arriŁre, 

vent fort) et d’un navire roulant et Øtant acculØ comme cela Øtait le cas aprŁs la croche, 

l�envahissement peut se produire à un angle bien in fØrieur. En effet l’eau de mer est entrØe dans 

le pont de travail dŁs le deuxiŁme paquet de mer. Selon les dØclarations de l�armateur, la gîte 

n�atteignait alors qu�un peu plus de 20° au 1 er paquet de mer,. 

 

 Pour garder la rØserve de stabilitØ calculØe dans l�Øtude de stabilitØ du navire, il eßt 

fallu que la porte coulissante considØrØe comme porte brise-lame soit fermØe, d’autant plus que 

la mer venait de l’arriŁre.  

 

Au moment de l’ØvŁnement, l’Øquipage s’est regroupØ pendant quelques instants prŁs 

de la porte coulissante dans l’entrepont couvert et a assistØ, sans rØaction, à l’entrØe de l’eau de 

mer dans l’entrepont. La fermeture de la porte coulissante, à condition de pouvoir dØplacer le 

chalut, aurait limitØ la quantitØ d’eau embarquØe et par consØquent la carŁne liquide associØe.  

 

  Les conditions mØtØorologiques nØcessitaient que des mesures soient prises pour 

que l’Øquipage travaille dans l’entrepont couvert en toute sØcuritØ. Tirer le chalut à rØparer à 

l’intØrieur de l’entrepont Øtait possible. La porte coulissante, dont la fermeture est sous la 

responsabilitØ du capitaine, pouvait dans ce cas Œtre fermØe. Remettre le chalut sur son 

enrouleur aurait ØtØ Øgalement possible en faisant prendre au navire un cap prŁs du vent de 

face. Dans ce cas, pendant les rØparations effectuØes sur le chalut, la porte de la rampe arriŁre 

pouvait utilement Œtre fermØe. 

 

Ainsi, les deux portes Øtaient ouvertes. Cette pratique est à mettre sur le compte de 

la mØconnaissance, par l�armateur, de la spØcificitØ du navire. Ceci doit donc Œtre Øgalement 

retenu comme facteur dØterminant. 

 
6.3.2  La gestion de la croche 

 
La propulsion : 

 
  Les ØlØments recueillis permettent de savoir que le pas d’hØlice (hØlice à pas variable) 

avait ØtØ lØgŁrement diminuØ en mŒme temps que le nombre de tours moteur. Pour virer les 

funes, le nombre de tours moteur doit Œtre rØglØ à 1.100.t/mn pour obtenir le maximum de 
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puissance. CorrØlativement, le pas d’hØlice doit Œtre diminuØ, et cela d’autant plus que la traction 

sur la fune est importante.  

 

  Si une petite rØduction du pas a bien ØtØ effectuØe au moment de la croche, par la 

suite, pour diminuer la tension sur la fune et donc diminuer la forte assiette positive du navire, il 

eßt ØtØ nØcessaire de ramener le pas tout prŁs de zØro, peut-Œtre mŒme de le mettre en arriŁre.  

 

Les enquŒteurs estiment que, lorsque la croche s’est produite, le maintien d’un pas 

d’hØlice trop important en avant est un facteur aggravant. 

 

Le train de pŒche : 

 

La premiŁre rØaction de l�homme de quart en passerelle a ØtØ de tenter de se mettre 

en situation de virer les funes. A ce stade, au contraire, il eßt ØtØ indispensable de stopper et de 

filer en grand les funes. 

 

Cette premiŁre rØaction est Øgalement un facteur dØterminant de l�accident 

 
6.3.3  L�utilisation des Øquipements de sØcuritØ 

 
 L’Øquipage ne portait pas de VFI, alors que la porte coulissante de l’entrepont couvert 

Øtait ouverte. Le dØcret n° 2007-1227 du 21 aoßt 2007 relatif à la prØvention des risques 

professionnels maritimes et au bien-Œtre des gens de mer, en mer et dans les ports, prØcise que 

« le port d�un Øquipement de protection individuelle destinØ à prØvenir les risques de noyade [�] 

est obligatoire en cas d�exposition au risque de chute à la mer et notamment dans les 

circonstances suivantes :  

1)  lors des opØrations de pŒche, 

2)  en cas de travail de nuit, en l�absence de visibilitØ ou en cas de circonstances 

mØtØorologiques dØfavorables ». 

 

 De plus, l�Øquipage n’a pas eu le rØflexe ou la possibilitØ de se rendre dans le local à 

cirØs oø se trouvait le matØriel de sØcuritØ, en particulier VFI, combinaisons d�immersion et 

brassiŁres, avant de monter à la timonerie. Il n’a pas non plus eu l�idØe de prendre la radiobalise 

qui lui aurait permis d’Œtre localisØ plus rapidement, ni d’emporter la VHF SMDSM portable. 

  

 En cas de difficultØ, le premier rØflexe des Øquipages est bien souvent de monter à la 

timonerie, là oø sont prises les dØcisions et à pro ximitØ de laquelle sont gØnØralement placØs les 
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Øquipements collectifs de sauvetage. Le matØriel de sØcuritØ devrait par consØquent trouver sa 

place dans la timonerie ou à proximitØ.  

 

 Les enquŒteurs estiment que le port du VFI par tout l’Øquipage aurait permis à celui-ci 

de se lancer à l’eau avec moins d’apprØhension. De plus, cela aurait considØrablement amØliorØ 

les chances de survie du marin disparu qui a pu Œtre assommØ au cours de l�Øvacuation ou 

couler à pic. 

 

 L�absence du port du VFI constitue un facteur aggravant des consØquences de 

l�accident. 

 
(1+� �5 ��"�3&2 �5�"�

 
6.4.1 Radiocommunications  

 
  L’appel de dØtresse a ØtØ reçu par le CROSS Gris-Nez de deux façons : appel 

envoyØ par la VHF ASN du navire, mais sans position, et par la MF ASN du navire, avec la 

position. La VHF ASN indiquait un n° MMSI qui n’Øta it pas celui du MON BIJOU, mais celui du 

NOTRE DAME DE LIESSE, navire prØcØdent de l’armateur. Celui-ci avait mis à bord de son nouveau 

navire la VHF qu’il avait sur son navire prØcØdent.  

 

  La radiobalise COSPAS-SARSAT s’est dØclenchØe et le signal a ØtØ reçu par le 

CROSS à 17h28. 

 
6.4.2 Communications entre la timonerie et le pont de travail 

 

 Pour communiquer entre le pont de travail et la timonerie, il existe uniquement un 

interphone. Par ailleurs, lorsqu�on est placØ prŁs du pupitre sur l’arriŁre de la timonerie, il est 

impossible d’avoir une vue sur les treuils ni sur l�entrepont. Il n’existe pas de camØras. 

 
(1,� �=$ ;>"��

 
  Le MON BIJOU, en pŒche à environ 4 n�uds dans le « Trou du Verg oyer », courant et 

vent de l’arriŁre, s’arrŒte : un ensouillement du train de pŒche vient de se produire, la tension 

s’effectue sur le côtØ bâbord. 
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  Le navire se couche trŁs rapidement puis sombre 11 minutes aprŁs le dØbut de la 

croche. Le naufrage survenu le 30 novembre 2007 aux environs de 17h20 peut Œtre imputØ à 

une perte de stabilitØ rØsultant : 

1. d�une croche sur le côtØ bâbord du chalut, entra înant une traction trŁs forte sur la 

fune ; 

2. du maintien d�une puissance motrice avec pour rØsultat d�aggraver la gîte et 

l�assiette positive ; 

3. de l�embarquement trŁs rapide d’eau de mer qui a suivi, le navire stoppØ 

prØsentant sa poupe enfoncØe au vent et à la mer dans des conditions 

mØtØorologiques assez fortes ; 

4. de l�absence de filage des funes ;  

5. de la non fermeture de la porte coulissante du pont de travail et, dans une 

moindre mesure, de celle de la rampe arriŁre ; 

6. du manque de connaissance du navire par l’Øquipage. 

�

�� ��
�����	�
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  Les enquŒteurs du BEAmer recommandent : 

 
�1%� A l�Administration : 

 

• que soit rendue obligatoire sur les chalutiers qui n’en sont pas dotØs, l’installation 

de moyens (camØras) permettant au personnel en timonerie d’avoir une vue 

complŁte du pont de travail, des treuils, des ouvertures, et de tout endroit oø le 

personnel est au travail ; 

 

• que, dans la formation des patrons de pŒche, la partie concernant la stabilitØ soit 

renforcØe afin de faire prendre conscience du rôle essentiel de celle-ci dans 

l’exploitation du navire. 
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�1�� Aux patrons des navires de pŒche : 

 

• de prendre connaissance du dossier de stabilitØ spØcifique et approuvØ qui leur 

est remis quand ils prennent livraison de leur navire. Ce document doit Œtre 

prØsent à bord ; 

 

• en cas d�armement d�un nouveau navire, de prendre le temps, avec leur 

Øquipage, de se familiariser avec les spØcificitØs du bord et d’identifier les risques 

afin d’Øtablir le document unique de prØvention ; 

 

• d�Œtre particuliŁrement vigilants, lorsque le navire relŁve de dispositions 

anciennes, s�agissant de la dØfinition des espaces fermØs. 
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